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PRESENTS : Joël DAZAS, Edouard RENAUD, Bruno LEFEBVRE, Sylvie BARILLOT, Gilles ROUX, Laurence MOUSSEAU, Frédéric MIGNON, 
Alain ADHUMEAU, Nathalie BASSEREAU, Philippe BATTY, Pascal BEAUSSE, Valérie BENN-POTT, Lysiane BERTON, Pascal BRAULT, Olivier 
BRIAND, Dominique BRUNET, Patricia CHAMPIGNY, Pierre CHAUVIN, Joël COMBREAU, Jean-Louis DOUX, Pierre DURAND, Marie FERRE, 
Isabelle FRANÇOIS, Patrice FRANÇOIS, Jean-Paul FULNEAU, James GARAULT, Evelyne GOURDEAU, Jacky GUIGNARD, Jean-Pierre JAGER, 
Bernard JAMAIN, Werner KERVAREC, Alain LEGRAND, Jean-François MARTIN, Jean-Marc MUREAU, Alain NOÉ, Pascal OGERON, François 
PÉAN, Patrice PIMBERT, Jacques PROUST, Régis SAVATON, Michel SERVAIN, Bernard SONNEVILLE-COUPÉ, Bruno VERDIER, Jacques 
VIVIER, Louis ZAGAROLI. 
 
POUVOIRS :  

Michel JALLAIS pouvoir à Jean-Louis DOUX 
Nathalie LEGEARD pouvoir à Gilles ROUX 
Evelyne VALENÇON pouvoir à Patrice FRANÇOIS 
Bernadette VAUCELLE pouvoir à Laurence MOUSSEAU 

 
LE SECRETAIRE DE SEANCE : Bernard JAMAIN, Conseiller communautaire 
 

OBJET : Documents d'urbanisme et tenant lieu - Poursuite des procédures engagées 

 

Monsieur le Président donne lecture du rapport suivant : 

 

La prise de compétence « PLU, carte communale et documents d’urbanisme en tenant lieu » a été décidée lors 
du conseil communautaire du 17 septembre 2024. Les communes membres ont ensuite eu trois mois pour se 
prononcer sur le projet de modification statutaire présenté, soit jusqu'au 17 décembre 2024. Depuis cette 
date, conformément à l'article 136 de la loi ALUR, la compétence a été transférée à la communauté de 
communes du Pays Loudunais. 
 
Les dispositions des plans locaux d'urbanisme, cartes communales et sites et patrimoines remarquables, 
applicables aux territoires concernés avant la prise de compétence, restent applicable, conformément au code 
de l’urbanisme. 
La communauté de communes se substitue de plein droit à la commune dans tous les actes et délibérations 
afférents à la procédure engagée avant la date de sa prise de compétence. Seules les prescriptions dont les 
procédures et études ont été engagées et suffisamment avancées sont reprises.  
 
Ce sont, avec accord des communes concernées :  
 

− Commune de Mouterre-Silly : révision de la carte communale et périmètre délimité des abords des 
monuments historiques ;  

− Commune de Messemé : révision de la carte communale. 
 
 
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
___ 

DEPARTEMENT DE LA 
VIENNE 

___ 
ARRONDISSEMENT DE 

CHATELLERAULT-LOUDUN 
___ 

COMMUNAUTE DE 
COMMUNES  

DU PAYS LOUDUNAIS 
*** 

Délibération n°CC-2025-02-006 

 

Nomenclature n° 2.1 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES  

DU PAYS LOUDUNAIS 
*** 

SEANCE DU 18 FEVRIER 2025 

Nombre de conseillers 
En exercice : 67 
Présents : 45 
Pouvoirs : 4 
Votants :  49 

L’an deux mille vingt-quatre, le 18 février à 19 h 15, le Conseil de 
Communauté, dûment convoqué le douze février deux mille vingt-cinq, 
s’est réuni, à la salle des fêtes de CHALAIS, sous la présidence de 
Monsieur Joël DAZAS, en qualité de Président. 
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Aussi,  
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.5211-17 du Code général des 
collectivités territoriales portant sur les modifications statutaires ; 
 
VU l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales portant sur les compétences de plein droit 
de la Communauté de communes ; 
 
VU le code de l’urbanisme et notamment les articles L153-9 et L163-3 relatifs à l’autorité chargée de la 
procédure ;   
 
VU le code du patrimoine, et notamment les articles L621-31 et suivants relatifs aux périmètres délimités des 
abords des monuments historiques ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n°2025-SPC-01 en date du 14 janvier 2025 entérinant la prise de compétence par la 
Communauté de communes « plan local d’urbanisme, documents d’urbanisme en tenant lieu et carte 
communale » ;  
 
VU la délibération en date du 19 mai 2021 de la commune de Bournand prescrivant l’élaboration d’un Plan 
local d’urbanisme et CONSTATANT l’absence d’engagement de la procédure depuis cette date, ni analyse ni 
étude ;   
 
VU la délibération en date du 22 juin 2022 de la commune de Messemé prescrivant la révision de la carte 
communale et CONSTATANT les études engagées ; 
 
VU la délibération en date du 4 décembre 2024 de la commune de Messemé donnant accord à la poursuite de 
la procédure de la révision de la carte communale par la Communauté de communes ; 
 
VU la délibération en date du 8 juillet 2021 de la commune de Mouterre-Silly prescrivant la révision de la carte 
communale et CONSTATANT les études engagées ; 
 
VU la délibération de la commune de Mouterre-Silly en date du 21 janvier 2024 donnant accord à la poursuite 
de la procédure de la révision de la carte communale et du périmètre délimité des abords des monuments 
historiques par la communauté de communes ; 
 
VU le Code général des Collectivités territoriales ; 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil de Communauté : 
 

✓ décide de poursuivre uniquement les procédures dont les études ont été engagées avant la prise de 
compétence ;  
 

✓ annule la prescription de l’élaboration du PLU de BOURNAND, dont les études n’ont pas été 
engagées ;  

 
✓ décide de poursuivre et achever la procédure de révision de carte communale de MESSEMÉ avec le 

bureau d’études URBAGO ; 
 

✓ décide de poursuivre et achever la procédure de révision de carte communale de MOUTERRE-SILLY 
avec le bureau d’études AUDDICE ;  
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✓ décide de poursuivre et achever la procédure de périmètre délimité des abords des monuments 
historiques de MOUTERRE-SILLY ;  

 
✓ autorise le Président, ou en cas d’empêchement le Vice-Président ayant délégation, à signer tout 

document relatif à cette affaire. 
 
 
Pour extrait conforme, 

     Le Président,   Le Secrétaire de séance, 
     Joël DAZAS    Bernard JAMAIN 

 
 
 
 
Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le tribunal de Poitiers dans un délai de 2 mois à compter de sa transmission en préfecture le 24 février 
2025 
 et de sa publication et/ou notification le 24 février 2025 
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Commune de MESSEME 

Département de La Vienne 
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2  Carte communale de Messémé - Révision  

 

1- Avis de la CDPENAF Le 06 09 2024 

2- Avis de la Chambre d’agriculture Le 03 09 2024 

3- Avis de la MRAe sur la demande d’examen au cas par cas Le 06 09 2024 

4-  Arrêté préfectoral sur la demande de dérogation à la règle à 
l’urbanisation limitée 

Le 08 octobre 2024 
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3  Carte communale de Messémé - Révision  

 

 

1- Avis de la CDPENAF émis le 06 09 2024 

Avis favorable à l’unanimité sur le projet de révision de Carte Communale de Messemé avec 1 réserve : 
- la mise en cohérence des éléments sur la réponse aux besoins exprimés en page 79 du rapport de 
présentation avec l’étude de densification des pages 65 à 67 et 85 à 86. 

 

Réponse : la correction du rapport de présentation sera faite en page 79, en corrigeant les chiffres 
annoncés et en remplaçant la surface de 9300 m² pour 11 logements par celle de 13 200m² pour un 
potentiel de logements de 13 à 15. 

 

2- Avis de la Chambre d’agriculture émis le 03 09 2024 

Avis favorable sur le projet de révision de Carte Communale de Messemé sans remarque. 

 

3- Avis de la MRAE émis le 06 09 2024 

Avis conforme sur l’absence de nécessité d’évaluation environnementale pour le projet de révision de 
Carte communale conformément à l’article R.104-33 du code de l’urbanisme. 

 

4- Arrêté préfectoral n° 2024-429 sur la demande de dérogation à la règle 
à l’urbanisation limitée émis le 08 10 2024 

L’arrêté émis par le préfet de la Vienne autorise l’ouverture à urbanisation des secteurs identifiés à la 
Carte Communale et joints en annexe de l’arrêté sur le bourg de Messemé et dans le hameau du Haut 
Messemé. 
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Région Nouvelle-Aquitaine

Avis conforme rendu
en application du deuxième alinéa de l’article R. 104-33 du Code de l’urbanisme

La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) de la Région Nouvelle-Aquitaine

Vu la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son annexe II ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment son article R. 104-33 deuxième alinéa ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l’Autorité environnementale ;

Vu le décret n°2016-1110 du 11 août 2016 relatif  à la modification des règles applicables à l’évaluation
environnementale des projets, plans et programmes ;

Vu  le  décret  n°2022-1025  du  20  juillet  2022  substituant  la  dénomination  « Inspection  générale  de
l’environnement et du développement durable » à la dénomination « Conseil général de l’environnement et
du développement durable » ;

Vu  le  décret  n°2022-1165  du  20  août  2022  relatif  à  l’inspection  générale  de  l’environnement  et  du
développement  durable  modifié  par  le décret  n°2023-504 du 22 juin  2023 portant  diverses dispositions
relatives à l'évaluation environnementale des plans et programmes ;

Vu les arrêtés du 11 août 2020, du 2 juin 2021, du 23 novembre 2021, du 16 juin 2022, du 19 juillet 2023 et
du 5  juillet  2024 portant  nomination des membres des missions régionales d’autorité  environnementale
(MRAe) ;

Vu la décision du 9 juillet 2024 de la Mission Régionale d’Autorité environnementale portant délégation de
compétence à ses membres pour statuer sur les demandes d’examen au cas par cas présentées au titre des
articles R. 104-33 et suivants du Code de l’urbanisme ; 

Vu le dossier fourni par la personne publique responsable enregistré sous le numéro de dossier figurant
dans l’encadré ci-dessus, déposé par la commune de Messemé, reçu le 15 juillet 2024 relatif à la révision de
la carte communale de Messemé (86), en application des articles R. 104-33 deuxième alinéa à R. 104-35 du
Code de l’urbanisme ;

Vu l’avis de l’Agence régionale de santé en date du 29 juillet 2024 ;

Avis conforme n°2024ACNA97 rendu par délégation
de la Mission Régionale d’Autorité environnementale de Nouvelle-Aquitaine 1/2

Avis conforme de la Mission Régionale d’Autorité

environnementale (MRAe) de Nouvelle-Aquitaine relatif au projet

de révision de la carte communale de Messemé (86)

N° MRAe 2024ACNA97

dossier KPPAC-2024-16215

Accusé de réception en préfecture
086-248600447-20250401-CC-2025-04-091-DE
Date de télétransmission : 16/04/2025
Date de réception préfecture : 16/04/2025



Considérant que La commune de Messemé,  239 habitants en 2019 sur  un territoire  de 992 hectares,
souhaite procéder à la révision de sa carte communale ;

Considérant que cette révision vise à accueillir environ 25 habitants supplémentaires d’ici dix ans, soit une
croissance  démographique  moyenne  annuelle  de  0,9 % ;  que  la  commune  prévoit  la  mobilisation  de
0,8 hectare  en densification du  bourg,  de  0,5  hectare d’espaces naturel,  agricole  et  forestier  (NAF)  en
extension des hameaux de Haut-Messemé et Villiers pour de l’habitat et 2,7 hectares d’espaces NAF pour
du  développement  économique ;  que  le  projet  permet  la  réalisation  d’environ  dix  logements  dont  la
mobilisation d’un logement vacant ;

Considérant que la consommation d’espace NAF du projet de carte communale est faible et a été réduite
par  rapport  à  la  décennie  précédente ;  qu’elle  ne  respecte  toutefois  pas  l’objectif  de  réduction  de  la
consommation  d’espaces  NAF  de  50 %  conformément  au  schéma  régional  d’aménagement  de
développement et d’égalité des territoires (SRADDET) de Nouvelle-Aquitaine et à la loi Climat et Résilience
du 22 août 2021 ; qu’elle est principalement due à l’identification d’une zone économique que la commune
qualifie dans le dossier d’intérêt communautaire ; qu’il conviendrait d’inscrire effectivement cette zone dans
le projet de développement économique de la communauté de communes du Pays Loudunais avant son
aménagement pour imputer véritablement cette consommation d’espaces NAF à l’ensemble des communes
de l’intercommunalité ;

Considérant que le dossier identifie un patrimoine remarquable et des zones naturelles et paysagères à
protéger ; que le projet prévoit de les préserver au titre de l’article L111-22 du Code de l’urbanisme ;

Considérant les informations fournies par la collectivité ;

rend un avis conforme

sur  l’absence de nécessité de réaliser une évaluation environnementale pour le projet de  révision de la
carte communale de Messemé (86). 

Conformément à l’article R. 104-33 du Code de l’urbanisme, la commune de Messemé rendra une décision
en ce sens.

Le présent avis sera joint au dossier d’enquête publique ou de mise à disposition du public.

La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Mission Régionale d’Autorité environnementale
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr

Une nouvelle demande d’examen au cas par cas du projet de révision de la carte communale de Messemé
(86) est exigible si celui-ci, postérieurement au présent avis fait l’objet de modifications. La présente décision
ne dispense pas des obligations auxquelles le projet présenté peut être soumis par ailleurs. Elle ne dispense
pas  les  projets,  éventuellement  permis  par  ce  plan,  des  autorisations  administratives  ou  procédures
auxquelles ils sont soumis.

Fait à Bordeaux, le 6 septembre 2024 Pour la MRAe Nouvelle-Aquitaine

le membre délégataire

          Michel Puyrazat

Avis conforme n°2024ACNA97 rendu par délégation
de la Mission Régionale d’Autorité environnementale de Nouvelle-Aquitaine 2/2
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Carte Communale arrêtée par délibération du 
Conseil Communal 

 

Carte Communale approuvée par délibération du  
Conseil Communal 
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PREALABLE  
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Carte Communale - MESSEME 

2 Bilan de concertation  
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Carte Communale - MESSEME 

3 Bilan de concertation  

 

PARTIE 1 RAPPEL DES OBJECTIFS DE LA REVISION DE LA 
CARTE COMMUNALE 

 

La Carte Communale a été approuvée consécutivement à une élaboration le 11 janvier 2006. Elle n’a fait l’objet 
d’aucune procédure intermédiaire visant à l’adapter aux besoins de la collectivité. 

Le Conseil Municipal de MESSEME, a décidé lors de sa délibération du 22 JUIN 2022 de prescrire la révision 
générale de sa Carte Communale. Elle précise les objectifs poursuivis et motivations de cette procédure de 
révision : 
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Carte Communale - MESSEME 

4 Bilan de concertation  

 

PARTIE 2 LES MODALITES DE LA CONCERTATION ET 
MESURES D’INFORMATIONS REALISEES 

La concertation publique préalable n’étant pas obligatoire dans le cadre d’une procédure de révision de Carte 
Communale, aucune modalité particulière n’a été définie dans la délibération. Cependant, la commune a souhaité 
présenter le projet de révision de Carte Communale à la population avant sa validation en Conseil Municipal. 

Dès lors, les modalités de concertation publique ont été définies de façon suivante lors d’une commission 
urbanisme : 

- Information de la population sur cet épisode de concertation  par courriers du 19 10 2023 distribués dans 
les boites aux lettres et avec mise en ligne de l’information sur le site internet de la mairie – cf extraits ci-
dessous ; et envoi postal aux propriétaires n’habitant pas la commune. 
Courrier de la Mairie distribué en boîte aux lettres 
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Carte Communale - MESSEME 

5 Bilan de concertation  

 

 
Extrait du site en ligne de la mairie de MESSEME – information à la population sur la Carte Communale 
 

- Mise à disposition en mairie du dossier de présentation du projet de révision de Carte Communale du 30 
octobre au 15 novembre 2023 – diagnostic, enjeux, projet urbain et rural, projet de zonage – avec registre 
datée pour noter les observations du public 
 

- Tenues de permanences des élus pour accueillir le public en mairie de 10h00 à 12h00 sur 5 dates : les 
30 octobre, 6/8/13/15 novembre 2023 

 

 

 

  

Accusé de réception en préfecture
086-248600447-20250401-CC-2025-04-091-DE
Date de télétransmission : 16/04/2025
Date de réception préfecture : 16/04/2025



Carte Communale - MESSEME 

6 Bilan de concertation  

 

Partie 3 REMARQUES ET OBSERVATIONS FAITES LORS DE 
LA CONCERTATION 

Il est précisé que sont évoquées ci-après les remarques émises lors des permanences des élus et/ou 
portées au sein du registre accompagnant le dossier mis à disposition du public en mairie. Des réponses 
sont apportées uniquement lorsque la demande ou question concerne le champ de l’urbanisme traité au 
sein du projet de Carte Communale. 

 
Extrait du registre mis à disposition du public 

 Parcelle V34 rue Le 
Bois du Château – 
classement 
antérieur en zone U 
avec un projet de 
construction de 
maison  

REPONSE : au vu de la 
configuration de la 
parcelle intégrée entre 
une construction et une 
zone plantée de chênes 
truffiers et de son statut 
antérieur de zone U, les 
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élus sont favorables à un 
classement en zone U 
de la partie nord de la 
parcelle en se calant sur 
la limite U de la parcelle 
voisine 33 

 Parcelle Z 2012 au 235 rue de Mepieds  –  

REPONSE : au classement en zone N en raison de l’absence de construction à vocation d’habitat (bâtiment 
agricole et économique)  et de projet. 

 

 Visites de particuliers pour connaître le classement de leur terrain notamment W 306, manifestant son 
mécontentement considérant que son terrain est viabilisé. 

REPONSE : il est précisé que le caractère « viabilisé » d’un terrain ne constitue pas un critère suffisant permettant 
de justifier le classement dudit terrain en zone constructible. D’autres critères sont à prendre en compte : continuité 
urbaine, limitation de consommation d’espace agricole et naturel, intégration paysagère, absence de zones 
sensibles en environnement ou zone à risque, présence d’accès et réseaux, etc. 

 

 

Extrait du registre mis à disposition du public 
 

 Le 23 octobre 2023 : informations diverses sans questions ou remarques particulières 
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Extrait du registre mis à disposition du public 

 
 
 Courrier ci-contre demande de 

constructibilité d’un terrain situé au lieu 
Les Chapelains 

REPONSE :  
Afin de répondre aux objectifs des différentes lois en 
matière d’urbanisme, et notamment à la protection 
des espaces agricoles naturels et forestiers, la 
commune a pris la décision de ne reconnaitre en 
zone urbaine et potentiellement constructible que 
les bourgs et 2 principaux hameaux de la commune 
à savoir Haut Messemé et Villiers. En dehors de ces 
3 entités urbaines, il convient de préciser que seuls 
des écarts (anciennes fermes ou fermes) parsèment 
le territoire communal. Les constructions neuves y 
sont prohibées.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait du registre mis à disposition du public 
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Extrait du registre mis à disposition du public 
 
 
 Les 13 et 15 novembre  2023 : consultations du projet sans questions ou remarques 

particulières 
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